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L'oeuvre des ciseaux de Bernar-
din Plagiaire.

LA CONEEDERATION.
Niniun ne crede coloris :
1. ne faul jamais juger le boiR

par l'écorce.

ÀMÀNirR£ DONT ELLE NOUs A ETE

tMPoSE.

( Suite. j
Les Senateurs.

EhI bien, les protestants ne voulurent
pas'de cette réciprocité de garanties, ils
voulaient bien des garanties pour eux et
ne voulaient pas en denner aux, autres.

Les ministres, placés dans l'alternative
ou deirefuser cette vulgaire' et commfune
justice, ou de retirer leur bill Langevin,
aimèrent mieux adopter ce dernier parti
que de prendre une position 'franche et

équitable enrers les deux minorités.
1li supprimèrent donc le bill Langevin,

mais avec l'arrièré pensée de faire, en
Auglelerre et derrière ls représentants
du peuple canadien, ce qn'ils n'osaiant
faire devant lui, et ils se rendirent en
Angleterre et i'ntroduisirent dans l'acte
d la Confédération la garantie qui doit
1 roger les protestants dans le Bas-Cana-
da laissant les Catholiques du Haut-Ca-
nada à le merci do la majorité protestan-
te.

On dira petttre que le droit dapp,
donné aux iriinoriés", appartient aux. ca-
tholiques du -aut-Canada comme aux
pritestanea du Bas-Canada, mais ce droit
cu'appel, 8érieux et proteCteur pour.les pro-

testantb en Bas-Canada, est un menson-
ge et un leurre pour les catholiques du
Haut.Canada.

Les protestants peuvent sérieusement
se plaindre à la Chambre Fédérale, com-
posée pour les trois quart# (le protestants,
mais il est ridicule de veuloir forcer les
caîtloliques à en appeler d'une décision
rendue par une Chambre protestante à
uRe autre chambre élalemeat protestant6.

Des personnes qui repoussent corime
unit injure l'imp 'utation de se m8ler à la
politique, ont eru devoir féliciter les au-

leurs da cette magniflque garantie pour
les catholiques du leut- Canada, mais le
sentiment public a vu, clair comme le jour,
que In fanatiomu politique aveuglait ceux
qui acelamaient une trahison aussi mani-
feste que celle, là, et les protestations d'abs
Unition de la politique, de la part de ces

personnes, se trouvient irrévocable.ment
jugées par leurs actes.

Ce qui rend cette trahison plus odieuse,
c'est qu'avant le vote définitif sur les

constitutions locales, le procureur-géné-
ral Cartier, interpellé en chambre par M.
Cauchon, déclara publiquement, et à plu-
sieurs reprises. que le gouvernement ne
consentirait pas à ce que lon changeât
les pojets le coný titution adoptés par les

chambres'surtout à 'endrgitnd lit ie8tion

i'éducation,sans les soumettre de nouveau
au parlement. C'est quelques jours seu-
lement, après cet engagement qu'il s'enten-

dit avec M. Galt pour faire modifier ei
.Angleterre le projet de constitution de
manière à accorder aux protestants du
Bas-Canada ce quils demandaient èt lais-
ser les catholiques du IIaùt-Canada sans
protection ni garantie.

En 1863, le ministère Macdonna!d. Si-
cotte avec cinq votes seulement demajori.
16, a pu faire passer une mseesue pour fa-
ciliter aux catholiques le maintien des éco-
les séparées, et MM. Cartier,i Clhpais Lan
gevin et Belleau, avec une immen se ma-
jorité, n'ont pas cu le courage de'furie ren-
Ire justice aux catIolioques.du aut-Cana.

du, et en violation de Jeur. parole kolennel-
lament engagée, ils ont eu recors, a un
fau-fuyant, pur accorder aux protestanis
du Bas.Canada ce qu'ils refusaient aux
catholiques.

Ij a,plus : c'est que pour en venir là, ils
soumirent tous les catholiques, du'Bas-
Canada et leur système d'éducadt'où aux
gouveritement ceiitral et à, la Législature
fédérale qui seront composés en' grande
majorité le protestants.

Il n'y a pas d'expression assez fortes
pour flétrir une pareille conduite.

Une Arnée Permanente. L'une des
premières conséquences dela' Confédéra-
tion, de l'aveu même de ses auteurs, sera
l'établissement et le maintien d'une ar-
mée permanente, «'une marine et de for-
tifications sur une grande échele. Sui.
vant plusieurs des > artisans du nouveau
régime,.a Conifidé.ratiori ne' pourrai.t mê-

me pas exister sans une armée permanen-
te. Qu'elle soit néèessaire'ou non, il suffit
de savoir que c'est lintention bien :arrêtée
des auteurs du régime nouveau de nous
imposer ce système ruineux et odieux.

Pas plus tard que le 28 juin, 1867,' la
Minerve publiait, sans la désavouerâ une
correspondance qui,'tout en reconstruisant
rléliafaudage déjà croùlé de: lui-nieme de
la thèse de M. McGee, fixaiti comme d'au-
tres l'avaient fait ailleurs, le chiffre de
notre arnée permanente à 10,000 hommes.

Avec ces 10,000 hommes, on .peut. d'a-

près nos stratégistes .canadiens, sdupporter
le preniier assaut des' Etats-Uni et.dànner
Je temps à notre -peuple soldat d'arr'iver


